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ARTICLE 5

À la première phrase du huitième alinéa, après le mot :

« concours »

insérer les mots :

« comportant trois membres ou plus ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement de réécriture de l’article 5 prévoit que, lorsqu’un jury de sélection ou de concours 
est constitué pour l’accès aux formations dispensées par certains établissements d’enseignement 
supérieur, sa composition respecte une proportion minimale de 30 % de personnes de chaque sexe. 
Il s’agit d’une réelle avancée pour l’égalité femmes-hommes dans l’enseignement supérieur.

Toutefois, cette obligation peut apparaitre difficile à mettre en œuvre lorsque le jury ne comporte 
que deux membres. Afin d’assurer l’effectivité de ce dispositif, cet amendement propose de préciser 
qu’il ne s’appliquera qu’aux jurys comportant trois membres ou plus.


